Thème II/b Gouvernance locale, conservation urbaine et coopérations décentralisées

Saint-Louis - Sénégal: soutien à la conservation du patrimoine de la ville, et à la coopération décentralisée avec la Communauté urbaine de Lille métropole (Afrique)

La partie historique de la ville de Saint-Louis du Sénégal, située dans l’île entre les deux bras du fleuve Sénégal, est inscrite sur la Liste du patrimoine mondial depuis décembre 2000. Un appui technique avait été apporté à cette inscription dans le cadre de la Convention France-UNESCO en 1999. 

Les axes développés depuis plusieurs années concernent la structuration des mécanismes de protection et de gestion. Les questions du suivi du site, de son état de conservation, des axes de développement, ont été abordées, à l’occasion des ateliers du patrimoine réunis à Saint-Louis du novembre 26 novembre au 2 décembre 2006.

Six ans après l’inscription du site sur la Liste du patrimoine mondial, les ateliers ont été l’occasion de faire un point sur l’inscription, de présenter le plan de sauvegarde élaboré par l’UNESCO (Convention France-UNESCO), d’établir un plan d’action
 pour le futur en réponse à la demande du Comité du patrimoine mondial (Vilnius 2006) et de proposer la signature d’une convention d’objectifs entre l’Etat du Sénégal et l’UNESCO-Centre du patrimoine mondial. 

Une nouvelle rencontre aurait dû se tenir en 2007 pour sa signature et pour que soit validé le PSMV amendé et que des moyens de l'appliquer soient mis en place. 

Si le Ministère de la culture est d'accord sur le principe, la Convention n'est toujours pas signée. 

Parallèlement, la ville de Saint Louis, appuyée par Lille métropole, a lancé un concours sur la réhabilitation des espaces urbains, laissant en suspens le projet d'implantation d'une maison du patrimoine.  

Bilan 2007

Une mission technique conjointe Lille Métropole/Centre du patrimoine mondial (Convention-France-UNESCO) (20 au 25 janvier 2008) a été effectuée pour assister à l’ouverture des plis, de faire le point sur l’état de conservation du site qui es toujours extrêmement dégradé et aborder avec les différents partenaires l’organisation d’un comité de pilotage pour la mise en place d’une maison du patrimoine, organe de gestion, de contrôle de suivi et de conseil. 

L’Etat du Sénégal a rendu un rapport le 30 janvier 2008 sur l’état de conservation du site demandé par le Comité du patrimoine mondial en 2006. Celui-ci sera présenté au prochain Comité du patrimoine mondial. Il est probable et souhaitable que le site soit inscrit sur la Liste du patrimoine en péril, compte tenu de l'état alarmante dans lequel il se trouve. 

Une mission de couverture photographique du site, et plus particulièrement du pont Faidherbe avant travaux, a été confiée à Gilles Walusinski, photographe, et réalisée en juin 2007. 

Projet 2008

L’enjeu aujourd’hui est la signature de la Convention d’objectifs entre le Sénégal et l’UNESCO afin de renforcer le cadre d’intervention et permettre des projets opérationnels de réhabilitation de grande envergure. C'est elle qui pourra ordonner la suite des interventions. 

Les actions à prévoir pour 2008 sont :  

- Accompagnement de l’élaboration de la maison du patrimoine avec les différents partenaires (définition des missions et élaboration du montage institutionnel et financier)

- Élaboration des mécanismes de contrôle et suivi et des dispositifs Etat/ville.

- Proposition pour la mise ne place d'un programme d'intervention

�	Le plan d'action porte sur des actions réglementaires, des actions d'urgence, l'arrêt des constructions illicites et des programmes  à long terme : chantiers de restauration, opérations pilotes sur les filières de la construction, formations professionnelles, sensibilisation de la population, conseil à la maîtrise d’œuvre et d’ouvrage, aides financières au logement et amélioration du cadre de vie des habitants. 





